
FORMULAIRE : NAV1B 
FORMULAIRE D’EXEMPTION - AÉRONEFS 

NOTES : 
1. NAV CANADA SE RÉSERVE LE DROIT DE VÉRIFIER L’EXACTITUDE DES RENSEIGNEMENTS SOUMIS DANS LA PRÉSENTE DÉCLARATION ET 

D’APPORTER LES CORRECTIONS NÉCESSAIRES AUX FACTURES EN CAS D’INADMISSIBILITÉ AUX EXEMPTIONS OU AUX RÉDUCTIONS DEMANDÉES. 
2. CE DOCUMENT EST ÉGALEMENT DISPONIBLE EN ANGLAIS. DERNIÈRE MISE À JOUR DU FORMULAIRE NOVEMBRE 2024 

 

 

NAV CANADA Proprietary / Propriété exclusive  

 

 
A. RENSEIGNEMENTS 

 
NUMERO DE COMPTE DE NAV CANADA: 

 

NOM DE CLIENT OU DE SOCIETE: 
 

 

ADRESSE: 
 

 

 
 

 
 

 
 

 TÉLÉPHONE :__________________________COURRIEL :________________________________________________ 
 
 

B. DÉCLARATION 

Je,  , déclare que les aéronefs suivants sont utilisés exclusivement 
pour des activités 24/7 admissibles aux exemptions ou aux réductions de redevance de service de NAV 
CANADA. 

 
 

NOM  TITRE 

SIGNATURE DU CLIENT OU DU REPRESENTANT AUTORISE  DATE 

*** Les aéronefs dédiés exclusivement sont exemptés des redevances indiquées pendant une année de facturation 
à compter de la date de la signature. Le compte est révisé chaque année pour examiner s’il y a eu des ajouts ou 
retraits à la flotte d’aéronefs. En cas de changement avant la révision annuelle, veuillez appeler le centre de 
contact avec la clientèle au 1-800-876-4693 et mettre votre compte à jour. *** 

 
C. CATÉGORIES D’EXEMPTION 

CODE TYPE D’EXEMPTION 
EA1 Aéronef affecté en propre à la recherche et au sauvetage sous l’autorité de la police ou du ministère de la Défense 

nationale 
EA2 Aéronef affecté en propre à la lutte contre les incendies et à la formation connexe 
EA3 Aéronef affecté en propre au service d'ambulance aérienne payé par le gouvernement 
EA5* Aéronef affecté en propre aux activités d’un organisme de bienfaisance répondant à la définition donnée dans la 

Loi de l’impôt sur le revenu du Canada ou dans une loi équivalente d’un pays étranger 
* Aux fins de traitement du formulaire de déclaration, les organismes de bienfaisance doivent fournir une 
preuve de leur enregistrement en tant qu’organisme de bienfaisance. Ces documents doivent être 
accompagnés d’un formulaire de déclaration dûment rempli. 

EA6* Aéronef d’État d’un pays étranger, à moins que l’imposition de redevances n’ait été autorisée par un décret en 
conseil 
* Aéronef d’État » signifie un aéronef, autre qu’un aéronef exploité à titre commercial, qui appartient au 
gouvernement d’un pays ou au gouvernement d’une colonie, d’une dépendance, d’une province, d’un État, 
d’un territoire ou d’une municipalité d’un pays et qui est exploité par ce gouvernement. 

EA7 Aéronef exploité sous l’autorité du ministre de la Défense nationale 
EA9 Aéronef affecté en propre aux vols d’essai 

  
Pour des précisions sur ce formulaire, prière de s’adresser à un Spécialiste au Service à la clientèle au  
1-800-876-4693.  
Veuillez retourner le formulaire rempli au Service à la clientèle et aux parties prenantes:  
via courriel : service@navcanada.ca ou par la poste : CP 3411, STATION T OTTAWA ON K1P 5L6 

mailto:service@navcanada.ca
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NAV CANADA Proprietary / Propriété exclusive  

 

 

D. AÉRONEFS : 
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DATE DE FIN DE 
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